
 

 



 



 

1. La prévention des infractions sexuelles susceptibles d’être commises par des 
personnes en contact avec des mineurs dans le cadre de l’exercice de leur 
métier ou de leurs fonctions  

 
La protection des enfants contre toute forme de violence passe d’abord par 
la reconnaissance de l’enfant, dès sa naissance, comme une personne à 
part entière, un sujet de droits propres 

                                                            
1 Défenseur des droits, Enquête sur l’accès aux droits volume 4, Place et défense des droits de l’enfant en France, 
mai 2017  



 

                                                            
2 Rapport du Défenseur des droits « Droits de l’enfant en 2017, au miroir de la Convention internationale des 
droits de l’enfant », partie 3 



 

La prohibition des châtiments corporels 

                                                            
3 Circulaire n° 2018-111 du 12 septembre 2018 (NOR : MENE1824340C) 



 

La communication entre l’autorité judiciaire et l’administration au sujet des 
personnes en contact avec des mineurs dans le cadre de leurs fonctions : 
la nécessaire évaluation du dispositif mis en œuvre.  

                                                            
4 https://www.lexpress.fr/actualite/societe/isere-un-directeur-d-ecole-soupconne-de-viols_1666056.html :« Romain 

F., directeur d'une école primaire en Isère, à Villefontaine, a été mis en examen et écroué en mars 2015 pour des 
viols et actes pédophiles sur ses élèves qu'il avait filmés. La justice a dénombré 61 victimes potentielles dans 
différents établissements scolaires où a officié l'enseignant. Dès 2008, il avait pourtant été condamné à six mois 
de prison avec sursis et obligation de soins pour avoir téléchargé des images pédopornographiques. »  
5 Circulaire du 4 août 2016 de présentation des dispositions de procédure pénale de la loi n°2016-457 du 14 avril 
2016 relative à l’information de l’administration par l’autorité judicaire et à la protection des mineurs et de son décret 
d’application n° 2016-612 du 18 mai 2016 (NOR : JUSD1622465C) 
6 L’article 706-47-4 du code de procédure pénale dispose : « I.- Par dérogation au I de l’article 11-2, le ministère 
public informe par écrit l’administration d’une condamnation, même non définitive, pour une ou plusieurs des 
infractions mentionnées au II du présent article, prononcée à l’encontre d’une personne dont il a été établi au cours 

https://www.lexpress.fr/actualite/societe/isere-un-directeur-d-ecole-soupconne-de-viols_1666056.html


 

2. La détection et le signalement des infractions sexuelles susceptibles d’être 
commises par des personnes en contact avec des mineurs dans le cadre de 
l’exercice de leur métier ou de leurs fonctions  

Repérer n’est possible que si l’on est à l’écoute de l’enfant.  

                                                            
de l’enquête ou de l’instruction qu’elle exerce une activité professionnelle ou sociale impliquant un contact habituel 
avec des mineur.es et dont l’exercice est contrôlé, directement ou indirectement, par l’administration.  
Il informe également par écrit l’administration, dans les mêmes circonstances, lorsqu’une personne est placée sous 
contrôle judiciaire et qu’elle est soumise à l’obligation prévue au 12° bis de l’article 138. […] » 
7 L’article 11-2 du code de procédure pénale dispose que « I.- Le ministère public peut informer par écrit 

l'administration des décisions suivantes rendues contre une personne qu'elle emploie, y compris à titre bénévole, 

lorsqu'elles concernent un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement :  

1° La condamnation, même non définitive ;  

2° La saisine d'une juridiction de jugement par le procureur de la République ou par le juge d'instruction ;  

3° La mise en examen.  

Le ministère public ne peut procéder à cette information que s'il estime cette transmission nécessaire, en raison de 

la nature des faits ou des circonstances de leur commission, pour mettre fin ou prévenir un trouble à l'ordre public 

ou pour assurer la sécurité des personnes ou des biens.  

Le ministère public peut informer, dans les mêmes conditions, les personnes publiques, les personnes morales de 

droit privé chargées d'une mission de service public ou les ordres professionnels des décisions mentionnées aux 

1° à 3° du présent I prises à l'égard d'une personne dont l'activité professionnelle ou sociale est placée sous leur 

contrôle ou leur autorité. » 

 

 



 

                                                            
8 Décision du Défenseur des droits n°2017-198 du 12 juillet 2017 
9 Décision du Défenseur des droits n°MDE/2016-090 du 22 mars 2016 



 

                                                            
10 DRESS (Élise Amar et Françoise Borderies), « Les services de PMI : plus de 5 000 points fixes de consultations 
en 2012 », Études et Résultats, n° 913, avril 2015 
11 Chiffres PLF 2017, Programme 230 « Vie de l’élève » 
12 UNICEF, Manifeste 2012 pour l’enfance « 1 médecin scolaire pour 10 000 élèves, au lieu de 5000… » 



 

Des réactions des professionnels freinées par des considérations 
étrangères à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

- 

- 

- 

                                                            
13 Décision du Défenseur des droits n°2018-139 du 7 septembre 2018 



 

                                                            
14 https://www.franceinter.fr/justice/tribune-mineurs-delinquants-mineurs-en-danger-le-bateau-coule  

https://www.franceinter.fr/justice/tribune-mineurs-delinquants-mineurs-en-danger-le-bateau-coule


 

La nécessité de renforcer la formation initiale et continue des 
professionnels intervenant dans le champ de l’enfance, et notamment en 
matière d’infractions sexuelles commises sur les enfants.   

3. La répression des infractions sexuelles susceptibles d’être commises par des 
personnes en contact avec des mineurs dans le cadre de l’exercice de leur 
métier ou de leurs fonctions  



 

4. La nécessité de renforcer l’accompagnement et la prise en charge des mineurs 
victimes  



 

 


